
DÉLIBÉRATION
DU DIRECTOIRE

D U  D É P A R T E M E N T  D U  P U Y - D E - D O M E ,

E T

CONSULTATION SUR ICELLE.

L E  d ix -n e u f mars mil sept ce n t  q u a tr e - v in g t- d o u z e , le  

d irectoire  ré u n i,  a été com posé de M M . Bessey vice-pré

s id en t;  Riberolles, C handezon Favier , C hollet, Peyronnet3 
P uray , M o n e s tie r , procureur-général-syndic .

L e  procureur-général-syndic a dit :

M e s s i e u r s ,

D ep u is  long-tem ps les troubles re lig ieux désolent notre
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d épartem ent ; e t ,  pour les appaiser, vous avez mis eit- 

u s a g e ,  n o n  seulem ent les m oyens que la loi a re m is e n tre  

vos m ains, mais encore  ceu x  que des circonstances impé

rieuses vous ont com m andes; vous avez presque toujours 

réussi à ram ener la paix ; quelquefois vous a ve z  été forcés 

d e  recourir à la force a r m é e , tant pour rétablir l ’o r d r e , 

que  pour protéger le cours des informations faites contre- 

les fonctionnaires publics qui n ’ont pas obéi à la loi du 26 

décem bre , et leurs t u t e u r s  et vous avez retiré les troupes, 

lorsque les officiers m unicipaux sont venus vous assurer 

que le - c a lm e - r é g n o it ,  et- q u ’ils porteroien t leurs soins à 
l ’entretenir. "Vous avez dem andé par m on organe à l ’as
sem blée nationale  constituante un décret qui.réprimât les 

excès des pïêtrâs fanatiques et d e  leurs adhérens. C e t t e  

assemblée qui étoit alors su çlarfïn d e  ses trav au x , r e n v o y a  

cette  pétition au ministre d e  l ’intérieur. V o u s  avez attendu 

avec  sovimission le décret d e  l ’assemblée nationale  législa
t iv e ,  dont l ’exécution a été arrêtée par le veto. Depuis  peu  

vous avez réclamé par mon. organe auprès de l ’assemblée 

nationale  lég is la tive , un n ou veau  décret qui vous m et à 

mêm e d e  vous opposer aux m enées sourdes, mais co n ti

nuelles  des prêtres réfractaires. V o u s  espériez pou voir  

attendre cette  lo i ,  et n  etfôp^ s forces à prendre des arrêtés 
d e  c irco n sta n ce s , ruais chaque jour vous recevez  des p laintes 

contre les prêtres dissidens e t  leurs adhérons. T  antôt vous 

appren ez que des com m unes les ont expulsés de  voie  d e  

fa it ,  pour faire cesser le  trouble qu ’ils portoient dans leurs 

foyers. T a n tô t  vous êtes instruits que les adhérons de ces 

prêtres égarés par le fan a tism e , ont attenté à la vie des 

pasteurs légitim es, de  ceu x  qui sont honorés du choix du



p e u p le ;  q u ’ils les in su lte n t ,  les m e n a c e n t,  les troublent 

dans l ’exercice  de  leurs fon ction s, et em pêchent les fidèles 

attachés à la constitution d ’assister à leurs instructions.

Il est de votre d e v o ir ,  M e s s i e u r s ,  d ’arrêter l e  cours des 

m anœ u vres de ces ennem is d e  l ’état qui profitent de  l ’as

ce n d an t q u ’ils ont sur les ames foibles , pour leur faire 

croire que la religion est attaquée par les décrets de  l'as

sem blée nationale  constituante q u i ,  sous ce  m asque d e  la 

r e l ig io n , cachent des vues d ’intérêt p e r s o n n e l e t - p o r t e n t  

le  peu p le  à l ’insurrection.

Il est peu cle com m unes où la présence de  ces fon ction

naires qui n ’ont plus de  fonctions à remplir , n ’irrite les 

uns , ne soulève les autres. Il est urgent de rem éd iera  ces 

m aux qui pourroient en tra în er des attentats'aux propriétés 

e t aux p erso n n es, ou une guerre civile . É lo ign ez-ces  prê
tres des paroisses où ils n ’ont plus d e  fonctions à rem p lir;  

q u ’ils a illent jo in d re  les foyers de  leur père , ou q u ’ils se 

re n d e n t dans les villes ou leurs discours et leurs exem p les  

n e  p e u v e n t pas influer sur des ames fortes , sur des per

sonnes é c la iré e s , ou la v ig ilan ce  des corps adm inistratifs, 

e t  le vrai patriotisme des c ito yen s ap p ren n en t q u ’il faut 

respecter les opinions r e l ig ie u s e s , et souffrir dans son sein 

ceu x  qui différent de  celles  qui sont le plus gén éralem en t 

adoptées dans l ’e m p ire ,  et sur-tout dans ce  d épartem ent. 

S ’ils n ’ont pas le perfide dessein d ’être perturbateurs du 
repos public , q u ’ils v ien n en t dans les villes où leur co n 

duite  sera à découvert ; ils rendront la paix au pays  q u ’ils 

q u it te ro n t , et s’il est vrai q u ’ ils soient persécutés, com m e 

ils s’en p la ig n e n t , ils y  trouveront la tranquillité , la sûreté : 

pour leurs personnes.
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II est n é cessa ire ,  M e s s i e u r s ,  de prëndre un parti sage, 

mais v ig o u reu x . C h e rc h e z  la source des insurrections qui 

se m anifestent dans plusieurs com m unes de ce  départe

m e n t ,  vous la trouverez dans l ’indignation q u ’a excitée le  

fanatisme des ennemis de  la  constitution ; pressez-vous 

d e  couper la racine des m aux qui nous m en acen t ; hâtez- 

vous d e  rendre la paix à ce  d épartem ent qui ju squ ’ici 

avoit eu le bonheur d ’en jouir ; faites imprimer v o tre  

arrêté ; co n fiez-en  l ’exécu tion  aux directoires d é  districts 

d on t le zele  et l ’a ttachem ent aux vrais p r in c ip e s ,  se sont 

montrés ju sq u ’à ce  jour ; in vitez  les officiers m unicipaux 

qui le n o t if ie ro n t, de  se servir de la voie  d e  la persuasion 
en vers  ceu x  que cet arrêté frappe , à retenir les habitons 
de le u rsc o m m u n es  , dans les bornes du patriotisme dont 

la  base est le respect pour les personnes et pour les pro

priétés , et à n ’user envers les prêtres dissidens d ’au cu nes 

voies qui puissent être réprouvées par la raison et par le  

cri de  leur co n scien ce.

L es A d m i n i s t r a t e u r s  com posant le  d irectoire  du 

d épartem ent du P u y -d e -D ô m e  ,  o u ï  le  rapport du procu- 

reur-général-syndic ;

C on sid éran t que le m aintien de l ’ordre et de la pa ix  ,  

la  sûreté des p e r s o n n e s e t  des propriétés , d o iven t être 

l ’o b j e t , d e . la surveillance la plus attentive des corps 

administratifs ;

Q u e  les troubles qui se m anifestent dans ce  dépar

tem en t ont en général pour m otif la différence des o p i

nions religieuses ;

Q u e  ces troubles sont, par leur essence et leur m ultipli-
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c i t é ,  d e  nature  à exciter  toute la  sollicitude dés corps 

administratifs ;

Q u ’il est instant d e  p ren d re  des m oyen s q u i ,  e n  

assurant le  resp ect qui est dû aux personnes et aux 

propriétés ,  m etten t les prêtres réfractaires à l ’abri des 

suites q ue  p eu v en t exciter des m anœ uvres clandestines ;

A r r ê t e n t  q ue  dans quatre jours d e  la notification de 

la  présente d é lib ératio n , e t à la poursuite et d iligen ce  du 
procureur - g é n é ra l-sy n d ic  ,  tous, curés et vicaires n on  

assermentés seront tenus d e  sortir d e  la  paroisse où ils 

on t c i- d e v a n t  exercé  des fonctions curiales ,  e t d e  se 

re n d re  dans le  lieu  de  leur n a is s a n c e ,  ou dans le  ohef- 

l ieu  du départem ent. . • ' ' '

E n jo ig n e n t  aux c i-d e v a n t  ch anoines, d ’exécu ter  p o n c
tu e llem en t les dispositions du décret du 13 mai d e r n ie r :  
e n  co n séqu en ce  ils n e  pourront se présenter dans les 

églises paroissiales q u e  pour y  dire la  messe seulem ent.

O rd o n n e n t l ’exécution d e  cette  même loi aux coinm u- 

nalistes e t  prêtres -  filleuls qui n e  desservent point les 

fondations , concurrem m ent avec les curés.

C h a r g e n t  les m unicipalités de  ¡veiller à l ’exécution d u  

présent arrêté ; les ren d en t responsables d e  tous les évé- 

ï iem ens qui pourroient résulter d e  son inexécution ; leur 

e n jo ig n e n t d ’en  faire lectu re  à l ’issue de  la messe pa
roissiale , e t d ’en certifier au directoire d e  leur d is tr ic t ,  

ainsi que d e  soji exécution.

C h a rg e n t  pareillem ent lesdites municipalités d ’adresser 

au directoire de  leur d istrict, un état nom inatifdes prêtres 

n o n  sermentés qui étoient dans leur a rro n d is s e m e n t,
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d ’instrüire ledit d irectoire des m oyens q u ’elles auront em

p loyés  pour faire sortir lesdits curés et vicaires , e t d e  

l ’époque de leur sortie.
Invitent les prêtres assermentés de porter dans leur 

co n d u ite  et leurs instructions , cet esprit de tolérance et 

c e t  amour d ’ordre et d e  paix qui sont la base d e  la co n s

titution , et qui d o iven t animer tous les Français.

A rrêten t eniin que la présente délibération sera impri

m é e ,  l u e , publiée et affichée dans toutes les municipalités 

du  départem ent.

E t  ont signé, B  esse, v ice-président, Riberolles,C /lande^on, 
Favier  , C k o lle t , Purciy , Peyronnet , Alonestier , procu- 
reur-général-syndic ; et G oigoux  ,  secrétaire-général.

T Æ c o n s e i l  sou ssigné, qui a vu  la délibération prise 

par le directoire du d épartem ent du P p y -d e -D ô m e , le 
19 de  ce  m o is ,  consulté sur la question de savoir si 
ce tte  délibération est conform e à la n o u v e lle  constitution 

fra n ç a is e ,  et dans le cas où elle y  seroit co n tra ire ,  quels 

sont lçs m oyens que les anciens curés ou vicaires d o iv en t 

e m p lo y e r  pour se soustraire à la persécution q u ’on leur 

prépare ?

E s t  d ’ a v i s ,  i ° .  que la deliberation du d épartem ent 

du P uy-de-D ôm e est un attentat à la constitution française.
2°. Q u e  les administrateurs qui l’ont p rise , ont excédé 

les pouvoirs qui leur ont été délégués par la constitution.

3 °. Q u e  cette  délibération n e  p eu t être exécutée sans 

l ’approbation du roi.
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C ’est dans 11 constitution mêm e que nous puiserons 

les preuves d e  ces trois propositions. 

t S i q u elq u ’un s’étonnoit d e  la discussion à laquelle  nous 

allons nous livrer , q u ’il sache que les actes des pouvoirs 

co n stitu és , sont sujets à. la censure.

L a  censure sur les < actes des pouvoirs constitues, est 
permise ; mais les calomnies volontaires contre la probité 
des fonctionnaires publics, et la droiture de leurs intentions 

dans Vexercice de leurs jonctions,pourront être poursuivies 
par ceux qui en sont l'objet; chap. V ,  art. X V I I  du p o u 

voir judiciaire.

N ou s censurerons donc cette  d élibération , puisque la 

constitution nous en  d o n n e  le  d ro it ;  mais nous n e  censu 

rerons q u ’elle.

Dispositions garanties par là constitution.

« L a  constitution garantit à t o u t . hom m e la liberté 

s d ’a lle r ,  de rester , de  partir ,  sans pouvoir être arrêté n i  

9 d é t e n u ,  que selon les formes déterminées par e lle  ».

» T o u t  ce  qui n ’est pas défendu par la lo i ,  n e  p eu t 

» être em p êch é; et n u l n e  p e u t  être contraint à faire ce  

v q u ’elle  n ’ordonne pas ».

Oii est la loi qui ordonne aux curés et vicaires n o n  

assermentés de  sortir de leurs paroisses , pour se retirer 
dans le lieu de  leur naissance , ou dans le chef-lieu de  

leur départem ent ? Citeroit-on le décret } ar lequel c e t  

ordre a vo ité té  prononcé ? L ’exécution en a été suspendue 

par le veto: mais s’il n ’ y a pas de  loi ( et l ’on n ’en- trouve 

pas une sem blable dans toute la constitution ) , la délibé

ration d u  départem ent du P u y - d e -D jin e  est donc un
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ordre arbitraire attentatoire à la  constitu tion , à la liberté 
de  ces m alheureux prêtres, e t à leur existence.

E h  ! que l ’on ne  cro ie  pas justifier cette  délibération, en  

la  qualifiant d'arrêté de circonstances ; en la disant n éces

saire au m aintien de la tranquillité publique ! N ’avons- 

nous pas des lois pour punir ceux  qui en treprend roient 

d e  la troubler ? E h  b ien  ! qu ’on les applique à ces anciens 

fonctionnaires publics (  si toutefois il en est qui se soient 

rendus coupables des excès q ue  leur reproche si amère

m ent le procureur-général-synd ic, dans son réquisitoire )  ; 

mais que l ’on respecte  la liberté de  ceu x  qui n ’ont rien 

fait de  contraire à la loi.
L a  différence des opinions religieuses n ’est pas un 

d é l i t ,  seulem ent elle  p eu t le  devenir.

N u l  ne peut être inquiété pour ses opinions même reli
gieuses ̂ pourvu que leur manifestation ne trouble pas l ’ordre 
public établi par la lo i;  art. X  d e  la déclaration des droits 

d e  l ’homme.
L a  libre communication des pensées et des opinions ,  est 

un des droits les plus précieux de l'homme. Tout citoyen 
peut donc parler , écrire, imprimer librement, sa u f à répondre 

de l'abus de cette liberté, dans les cas déterminés par la lo i, 

art. X I.  1

D ans le cas d e  ces d eu x  artic les, celui-là  seul doit être 

puni (p a r  lés tribunaux d e  justice ) , qui a abusé d e  la liberté 

d e  manifester son o p in io n , ou d ’exprimer sa pensée.

M ais le d irectoire  du départem ent n e  fait aucune dis

tinction : sans ju g e m e n t ,  sans information p r é a la b le , il 

confond l ’in n ocen t avec lé c o u p a b le ,  en bannissant d e  

leurs paroisses des anciens curés et vicaires n o n  asser-
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m entes,' en  les p rivan t du droit accordé par la constitu

tion même à tous les autres h om m es, d ’a lle r ,  de rester où 
bon leur sem ble.

Supposons q u ’un d e  ces anciens fonctionnaires publics 

soit trouvé hors du lieu de  sa n a issa n ce , ou du c h e f - l i e u  

d e  son d ép artem en t:  se saisira-t-on de sa personne ?

M a i s ,  suivant l ’article X  du chapitre V  d e  la consti

tution , nul homme ne peut être saisi que pour être conduit 
devant l'officier, de police ; e t suivant ; l ’article X I ,  s'il 
résulte de l'examen qu'il n 'y  a aucun sujet d'inculpation  
contre lui ,  il sera remis aussi-tôt en liberté.

Supposons aussi que  l ’on n ’ait à reprocher à c e  fo n c

tionnaire public  , que l ’inexécution de l ’arrêté , et q u ’il 

oppose à c e t  acte l ’article de  la constitution qui lui per
m et d ’aller , de rester,  etc. que fera alors l ’officier d e  
police  ? R en o n cera-t- il  à la loi pour m ettre à sa p la ce  la  

volonté  < des administrateurs ? Q u e l le  p ein e  pou rra-t-il  

in fliger ? L a  constitution n ’en présente pas contre c e u x  qui 

lu i sont soumis : il y  en aura donc une arbitraire ! E n  

vérité , : il eût été difficile aux plus grands ennem is de  la 

constitution d e  faire q u elqu e  chose de  plus inconstitu

t io n n e l,  q ue  c e t  arrêté, et ce p en d a n t,  il est l ’ouvrage d ’un 

corps adm inistratif, établi pour fa ire  chérir et respecter une 
constitution qui doit assurer à jam ais la liberté de tous les 
citoyens.

É tran g e  liberté que ce lle  qui prive  une classe d e  

citoyen s de  faire ce  q ue  la loi leur perm et j elle  ressem ble 

a ces ordres arbitraires,  à ces lettres de cachet contre  les

quels  on a tant déclamé.

Il est assez prouvé q u e  la délibération d u  directoire  du
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départem ent du P u y-d e-D ôm e est attentatoire h. la cons

titution i voyon s m aintenant si les administrateurs ont 

eu droit de la prendre.
« L e s  administrateurs de départem ens exercent, sous la 

y> surveillance et l ’autorité du roi , les fonctions adminis- 

v» tratives. D écret du 22 décem bre 1789 ».

* v> Ils n e  p eu v en t ni s’immiscer dans l ’exercice  du pou- 

» voir législatif,  ni suspendre l ’exécution des lois , ni

rien entreprendre sur l ’ordre ju d ic ia ir e , art. III. 

L ’instruction sur ce  décret leur apprend que « le fon-

* dem en t essentiel de cette  im portante partie d e  la cons- 

» t itu t io n , est que le  pou voir  adm inistratif soit toujours
* m aintenu tres-distinct, et de la puissance législative a. 
•t> laquelle il est soumis,  et du pouvoir ju d ic ia ire ,  dont il 

» est indépend ant»  ; e lle  leur apprend aussi que la cons
titution scroit violée, si les administrateurs de départem ens 

cherchoient à se soustraire a Vautorité législative , ou àO 7
usurper aucune partie de ses fon ctions, et que  toute entre
prise d e  cette  nature seroit, de leur part une forfaiture.

O n  retrouve les mûmes principes dans l'instruction du 

2 août 1790 , sur les fonctions des assemblées adminis

tratives : on les exhorte d abord à faire respecter et 

chérir, par un régime sage et paternel, la constitution , qui 
doit assurer à jam ais la liberté de tous les citoyens.

Il leur est recom m andé par le chap. I ,  de considérer

* attentivem ent ce qu’elles sont dans l ’ordre de la consti- 

» tution , pour ne  jamais sortir des bornes de leurs fonc-

> tion s, et pour les remplir toutes avec exactitud e  ; elles

> doivent observer q u ’elles n e  sont chargées que de l'ad- 

t  ministration ; qu’aucune fonction législative ou judiciaire



v ne leur appartient, et q ue  toute entreprise de leur p a r t ,

> sur l ’une ou l ’autre d e  ces fonctions , introduirait la 
» confusion des pouvoirs, q u i.p o rte ro it  l ’atteinte la plus 

*> funeste aux principes d e  la constitution ».

E n i i n , cette  instruction porte  en  termes e x p r è s , que

* les administrations d e  départem ens n e  p e u v e n t faire

* ni d é c r e ts , ni o r d o n n a n c e s , ni règlem ens ; qu ’elles n e  

» p e u v e n t agir que par voie  de simples deliberations ju r  les 
» matières générales, ou d ’arrêtés sur les affaires particu- 
» libres; que leurs délibérations sur les objets particuliers
> qui co n cern eron t leur d ép artem en t, mais qui intéresse- 

•> ront le régime de l ’administration générale du royaum e, 

» ne p eu v en t être exécu tées, q u ’après q u ’elles auront été 

» présenties  au r o i , et quelles auront reçu son approbation».

Si l ’on exam ine sur le décret du 22 décem bre 1 7 8 9 ,  
e t  sur les instructions qui l ’ont suivi,  la délibération prise 

par les membres du directoire du d épartem ent du P u y -  

d e-D ô m e  ,  on est forcé de  co n ven ir  q ue  cette  délibéra

tion  est une entreprise sur les fonctions du pou voir  légis

la t i f ,  une usurpation sur les fonctions du pouvoir  ju d i

ciaire.

L ’une et l ’autre sont marquées clans le  réquisitoire du 

p ro ju re u r-gé n éra l-syn d ic .  O n  y  voit  que « le directoire 

» a y a n t  dem andé à l ’assemblée constituante un décret

> contre  les prêtres fanatiques et leurs adhérens , cette  

v> assemblée re n v o y a  la pétition au ministre de l ’inté-

> rieur ; q u ’après le d écret de  l ’assemblée lé g is la t iv e ,

> d ont l ’exécution a été arrêtée par le veto ,  il ren ou vela  

» la même d em and e ».

E n  d e m a n d a n t ,  soit à l ’assemblée c o n st itu a n te , soit



à l ’assemblée législative  , une loi contre les prêtres n on  

assermentés, le directoire du départem ent du P u y -d e -D ô m e  

s’est d on c reconnu incom pétent pour la faire lui-même ; 
il sentoit d on c alors le besoin des autorités auxquelles il 

s’adressoit ; ce  n ’ est q u ’à leur re fu s , après le veto , et au 

mépris d e  ce tte  p rérogative  r o y a le ,  q u ’il a cru pou voir  se 

d onner, sous le  n om  de délibération,  une loi sem blable  à 

ce lle  que sa majesté a réfusé d e  sanctionner, parce q u ’elle 

étoit contraire à la constitution.

C e t t e  entreprise mérite toute l ’attention du g o u v e r

n e m e n t et des adm inistrés,  par les conséquences d an 

gereuses qui p ourroient e n  résulter ; les administrations de  
départem ens qui n ’e x ercen t leurs fonctions q u e  sous la 
surveillance et Vautoritê du roi ,  d ev ien d ro ien t législa

tives , et se jo uero ien t de  sa s a n c t io n , e n  transformant 

e n  délibération ou règlem en t p a rtic u lie r ,  ch acu ne pour 

leur d ép a rte m en t,  une loi faite par l’assemblée législative, 

présentée à la sanction r o y a le ,  e t refusée à cause des in- 
convén iens q u ’on y  auroit trouvés pour l ’adm inistration 

générale  du royaum e.
C e t t e  usurpation de pouvoir s’é tendroitb ientôt des dépar

tem ens aux districts, des districts aux municipalités : par ce  

m o y e n , nous n ’aurions pour lo is ,  que la volonté  des 

administrateurs et la constitution seroit renversée.

C o n clu o n s  : le directoire du départem ent du P u y -d e -  

D ôm e a usurpé sur le pouvoir lé g is la tif ,  en ren ou velan t 

sous la forme de délibération ; e t après le veto , une loi 

re jetée  com m e inconstitutionnelle  ; il a entrepris sur le 

pouvoir ju d ic ia ir e , en in fligeant une p ein e  aux anciens 

£urés et vicaires îiojo, ^ssçrmcatcs j car c ’en est une b ien
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c r u e l le , que de les co ntraindre  de sortir de leurs paroisses, 

pour se retirer dans le lieu  d e  leur naissance ou dans le 

chef-lieu du départem ent. C e t te  délibération a été frappée 

d ’avan ce  d ’une nullité  radicale  , parce q u ’elle  représente 

le  d écret refusé par le roi. E n  la pren an t ,  le  d irectoire 

s’est exposé aux peines pronon cées par l ’article  III de  la 

déclaration des d roits ,contre  ceu x  qui expédient, exécutent, 

ou fo n t  exécuter des ordres arbitraires.

L a  délibération d ont il s’agit ,  quoique particulière au 

d épartem ent du P u y - d e - D ô m e  , intéresse le  régim e d e  
l ’administration intérieure du royau m e, parce q u ’il im porte 

à la société entière q u ’une certaine classe d ’hom m es n e  

soit pas persécutée dans quelques départem ens, e t  tolérée 

dans d ’autres ; p ar-tou t on doit etre gou verné  par les 

memes lois ; quelles  sont ces lois ? C e lle s  que la constitu
tion nous a données ; il n e  doit pas y  en avoir d ’autres : il 
falloit donc avant tout que les m em bres du directoire  d u  

d épartem ent du P u y -d e -D ô m e  présentassent leur d é lib é 

ration au roi ; s’ ils la font exécuter sans avoir reçu  son 

a p p ro b a t io n , ils co n tre v ie n n e n t form ellem ent à l ’instruc

tion sur le déret du 22 novem b re  1789.

Il n e  nous reste q u ’à indiquer les m oyen s de  se pour

voir contre  ce tte  délibération.

<i L e  roi a le droit d ’annuller les actes des administra- 

» tions de  départem ens, contraires aux lois 011 aux ordres 

9 qu 'il leur aura adressés ; chap. I V ,  sect. I I ,  art". V  de  la
> constitution ».

C ’est donc au roi que les anciens curés et vicaires n o n  

assermentés d o iv e n t  adresser leurs p la in tes  contre  la 

délibération du directoire du départem ent du P u y-d e-
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D ôm e , qui les attaque ju sque dans leur existence ; et 

com m e cette  délibération n ’est autre chose que le décret 

auquel sa majesté a refusé sa sanction , on doit croire q u e ,  

fidelle  à ses p r in c ip e s ,  e lle  annullera un acte d 'adm inis
tration aussi contraire à la constitution.

M ais le recours au roi entraînera peut-être un plus 

lon g  délai que celui accordé par la délibération pour y  

satisfaire ; cela  dépend de la d iligen ce  que mettra le  

procureur-syndic à la faire notifier : ca rce n ’est que du 

jour de  la notilication que com m encera à courir le délai 

d e  quatre jours.

D ans cette  in c e r titu d e ,  v o ic i  la conduite  à ten ir , à 
l ’instant de  la notification ( on peut la d evan cer  ). M M . 
les curés et vicaires qui ne ju ge ro ie n t pas à propos d ’y  ob

tem pérer , présenteront au tribunal de district du lieu d e  

leur dom icile  , une requête expositive de la délibération 

du directoire du départem ent du Puy-de-D ôm e , et de  sa 

contradiction  avec les principes de  liberté consacrés par 
la constitution. Ils dem and eront à y  être  reçus o p p o san s, 

et des défenses d ’attenter à leur personne.

C e t te  requête sera com m uniquée au commissaire du roi: 

nous ne  doutons pas que ce  m a g is tra t ,  chargé par l ’art. 

X X V .  du cha;>. V ,  tit. III d e  la constitution , de requérir 

l ’observation des lois dans les jugem ens à rendre , n e  

s ’élève avec force contre cette  d élibération , q u ’il n ’en d e

m ande la n u l l i té , com m e contraire à la liberté établie  par 

la constitution.
A u  moins devons.-nous croire q u ’avant de consentir à 

l ’exécution de cette  délibération , il consultera le ministre 

d e  la justice sur le parti q u ’il doit prendre  ; que la denon-
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c iation q u ’il en fera au roi par c e t  organe ne  p eu t m an 

quer d ’en accélérer la cassation , et de nous procurer un 

régime plus sage et p lus paternel.

A près ce  que l ’on vient de  d ire ,q u i pourroit douter de 

la nullité de la délibération du directoire du départem ent 

du P u y-de-D ôm e , d e  son incom pétence  et de son opposi

tion à Îa constitution. N ous avons mis à l ’exam iner autant 

d ’intérêt que si nous avions eu à la d é fe n d r e , e t nous 
n ’avons pu la justifier ,  sous aucun ra p p o rt ,  pas même en 
la considérant com m e une précaution pour le m aintien  

d e  la tranquillité publique ; nous nous sommes dit que si 

ce  soin im portant a été confié aux administrations d e  

départem ens , c e  n ’est q u ’à la ch arge d ’em p lo ye r  des 
m oyen s autorisés par les lo i s , avoués par la constitution ; 
nous devons donc présumer que les municipalités une 
fois averties que cette  délibération est contraire à la co n s

titution , s’empresseront par ce la  seul d ’e n  d em and er la 

révocation .

Délibéré à R i o m ,  ce  30 mars 179 2 .

T O U T T É E ,  p è r e ,  A N D R A U D ,  L A P E Y R E ,  

G R A N C H I E R ,  T O U T T É E ,  fils.

A R I O M ,

DE L’ I M P R I M E R I E  D E  L A N D R I O T .  1793.


